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(54) Instrument permettant de fermer par suture sous-cutanée un orifice réalisé dans la paroi
abdominale d’un patient

(57) La présente invention concerne un instrument
permettant de fermer par suture sous-cutanée un orifice
réalisé dans la paroi abdominale d'un patient.

L'instrument est caractérisé en ce qu'il comprend
notamment une tige de piston (5) dont l'extrémité agit
sur une lame flexible (8) de support d'aiguilles (7) pour
les faire sortir à l'extérieur de la partie inférieure (4) de
la canule (3) de l'instrument en dessous de la paroi ab-
dominale (2) pour permettre ensuite à l'aiguille de pé-
nétrer dans une partie d'épaisseur de cette paroi.

L'invention trouve application pour la suture d'orifi-
ces après une intervention chirurgicale par laparosco-
pie.
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Description

[0001] La présente invention concerne un instrument
permettant de fermer par suture sous-cutanée un orifice
réalisé dans la paroi abdominale d'un patient.
[0002] Elle vise également un procédé de fermeture
par suture sous-cutanée d'un tel orifice.
[0003] Lorsqu'une intervention chirurgicale est effec-
tuée par laparoscopie, l'abdomen du patient est gonflé
par un gaz et le chirurgien opère par l'intermédiair de
trocarts.
[0004] Un trocart est un dispositif cylindrique qui tra-
verse la paroi abdominale du patient et au travers du-
quel sont introduits le ou les instruments permettant
d'effectuer l'intervention chirurgicale.
[0005] Pour mettre en place ces trocarts cylindriques,
qui peuvent avoir un diamètre de 5 à 15 mm, il est né-
cessaire d'effectuer un incision cutanée et le trocart est
introduit dans l'abdomen par son extrémité munie d'une
pointe et de moyens de protection. En fin d'intervention
chirurgicale, le trocart est retiré et l'orifice par lequel il a
été introduit, ayant une longueur d'environ 12 mm, doit
être refermé pour une bonne cicatrisation. Pour des ori-
fices de passage de trocarts d'une longueur supérieure
à 10 mm, il est nécessaire d'effectuer leur fermeture par
suture du plan sous-cutané, c'est-à-dire de l'aponévro-
se et du muscle qui est la partie rigide résistante. Jus-
qu'à présent, de tels orifices étaient fermés en mettant
un point de suture au niveau de l'aponévrose superfi-
cielle ou profonde suivant l'épaisseur des parois abdo-
minales des patients. La difficulté majeure pour réaliser
un tel point de suture est d'écarter la peau, partie la plus
superficielle, et d'aller chercher le plan musculaire et
l'aponévrose qui est le tissu le plus rigide sur lequel doit
être mis le point de suture qui sera noué de l'extérieur
vers l'intérieur. Les chirurgiens ont souvent des difficul-
tés à fermer le tissu profond qu'est l'aponévrose et, par-
fois, ce tissu n'est pas refermé. En outre, certaines com-
plications peuvent s'ensuivre, telles la non cicatrisation
et la non fermeture de l'orifice profond, pouvant causer
des éventrations. Une autre complication peut survenir
concernant l'incarcération d'éléments intra-abdominaux
tels que par exemple l'intestin grêle à l'intérieur de cet
orifice avec le risque d'entraîner des occlusions intesti-
nales ou d'autres complications digestives.
[0006] La présente invention a pour but de résoudre
les problèmes ci-dessus en proposant un instrument
permettant de fermer efficacement un orifice réalisé
dans la paroi abdominale d'un patient pour permettre
une bonne cicatrisation de cet orifice.
[0007] A cet effet, l'instrument de l'invention, permet-
tant de fermer par suture sous-cutanée un orifice réalisé
dans la paroi abdominale d'un patient pour le passage
d'un trocart ayant servi à une intervention chirurgicale
par laparoscopie, est caractérisé en ce qu'il comprend
une canule rigide cylindrique dont une partie d'extrémité
peut être introduite dans l'orifice ; un piston s'étendant
coaxialement dans la canule et actionnable de l'exté-

rieur par un opérateur ; deux aiguilles amoviblement
fixées aux extrémités diamétralement opposées d'un or-
gane de support lui-même supporté dans la partie d'ex-
trémité de la canule et pouvant occuper, sous l'action
du piston, une position ployée à laquelle les aiguilles
sont rentrées dans la partie d'extrémité de la canule et
une position déployée après introduction de la canule
dans l'orifice et à laquelle les aiguilles font complète-
ment saillie de la canule en dessous de la paroi abdo-
minale au travers respectivement de deux fenêtres lon-
gitudinales de la paroi latérale de la canule en étant in-
clinées relativement à l'axe longitudinal de la canule de
part et d'autre de celui-ci et dirigées l'une vers l'autre ;
un moyen d'extraction des aiguilles monté coulissant
dans la canule concentriquement au piston et manoeu-
vrable par l'opérateur pour le déplacer d'une position
basse dans la partie d'extrémité de la canule à une po-
sition haute dans la partie d'extrémité supérieure de cel-
le-ci de façon à saisir simultanément, lors de ce dépla-
cement, les deux aiguilles préalablement introduites
dans la paroi abdominale en pénétrant obliquement
l'une vers l'autre dans l'orifice et le canule au travers des
fenêtres longitudinales, et à les extraire de l'organe de
support pour les acheminer dans la canule avec passa-
ge concomitant d'un fil de suture dans la paroi abdomi-
nale et la canule, le fil ayant ses extrémités solidaires
respectivement des deux aiguilles et définissant une
boucle située à l'extérieur de la canule en traversant
l'orifice à l'extérieur de la paroi abdominale, les extrémi-
tés du fil pouvant être ensuite saisies et sectionnées par
l'opérateur, après retrait complet de la canule de l'orifice,
pour fermer ce dernier par la confection d'un noeud avec
les deux brins du fil.
[0008] De préférence, le piston est une tige rigide cen-
trale à coulissement guidé dans le moyen d'extraction
et dont l'extrémité inférieure est reliée à l'organe de sup-
port des aiguilles et la partie d'extrémité supérieure tra-
verse une paroi transversale supérieure de fermeture
de la canule, la tige pouvant être axialement retenue
dans la canule par un moyen du verrouillage manuelle-
ment déverrouillable de façon à exercer sur l'organe de
support une force axiale de rétraction des aiguilles dans
la canule pour permettre l'introduction de celle-ci dans
l'orifice, l'opérateur pouvant ensuite déverrouiller le
moyen de verrouillage pour déplacer la tige dans un
sens provoquant le déploiement de l'organe de support
et la sortie des aiguilles de la canule.
[0009] Le moyen d'extraction comprend une partie
supérieure cylindrique de coulissement dans la canule,
une partie d'extrémité inférieure cylindrique de plus petit
diamètre dans laquelle est montée à coulissement la
partie d'extrémité inférieure de la tige et une partie in-
termédiaire de liaison constituée notamment de deux
parois obliques convergeant vers la partie d'extrémité
inférieure et comprenant chacune une fenêtre longitu-
dinale permettant, en position basse du moyen d'extrac-
tion, le passage de l'aiguille correspondante à sa posi-
tion sortie en saillie de la canule, chaque fenêtre se ter-

1 2



EP 1 254 635 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

minant au-dessus de la partie inférieure du moyen d'ex-
traction par deux bords en forme de V dans lequel peut
s'accrocher l'extrémité en forme de crochet de l'aiguille
lors du déplacement du moyen d'extraction vers la partie
supérieure de la canule.
[0010] Le moyen d'extraction comprend en outre
deux pattes externes de préhension diamétralement op-
posées solidaires de la partie supérieure de ce moyen
en faisant radialement saillie au travers respectivement
de deux fenêtres longitudinales de la paroi latérale de
la canule situées au-dessus des fenêtres de passage
des aiguilles et un ressort est monté précontraint entre
le moyen d'extraction et la canule pour rappeler le
moyen d'extraction à sa position basse.
[0011] Les aiguilles sont courbées et situées respec-
tivement dans deux plans parallèles au plan médian lon-
gitudinal de la canule, disposés de part et d'autre de ce
plan médian à égale distance de celui-ci de façon à per-
mettre aux aiguilles d'occuper leur position rentrée en
se croisant dans la partie d'extrémité de la canule.
[0012] Les aiguilles sont montées amoviblement par
leurs extrémités opposées à celles en forme de crochet
respectivement dans deux embases à section transver-
sale circulaire, triangulaire, ou autre, et solidaires des
extrémités de l'organe de support, l'axe de chaque em-
base étant incliné relativement au plan de support d'ex-
trémité correspondante de l'organe de support pour fa-
ciliter l'extraction des aiguilles lors de la remontée du
moyen d'extraction dans la canule.
[0013] Les aiguilles sont introduites dans la paroi ab-
dominale, une fois occupant leur position sortie de la
canule en dessous de cette paroi, par traction sur la ca-
nule pour les faire pénétrer dans la paroi et ensuite en
exerçant sur le piston un effort dans un sens pour ré-
tracter les aiguilles vers la canule et faire pénétrer les
extrémités de celle-ci dans l'orifice et dans la canule au
travers des deux fenêtres diamétralement opposées de
celle-ci.
[0014] Les deux plans contenant respectivement les
deux aiguilles sont situés de part et d'autre de la tige du
piston.
[0015] Selon un mode de réalisation, l'organe de sup-
port est constitué par une lame flexible portant à ses
extrémités les deux aiguilles et maintenue dans la partie
inférieure de la canule perpendiculairement au plan mé-
dian longitudinal de cette dernière par deux paires
d'axes de support parallèles à la lame, disposées de
part et d'autre du plan médian transversal de la lame
symétriquement à celui-ci et solidaires du corps de la
canule perpendiculairement à son plan médian longitu-
dinal, les deux axes de chaque paire étant situés de cha-
que côté de la lame à proximité immédiate de celle-ci
pour modifier par flexion le rayon de courbure de la lame
par glissement de celle-ci entre les axes de support
sous l'action de la tige du piston, dont l'extrémité infé-
rieure est solidaire du centre géométrique de la lame,
et déplacer vers ce centre vers le bas ou vers le haut
de la canule pour sortir ou rentrer, et ultérieurement ren-

trer partiellement, les aiguilles de ou dans la canule.
[0016] Selon un autre mode de réalisation, l'organe
de support est constitué par deux bras montés pivotants
sur un axe central commun solidaire du corps de la ca-
nule en partie inférieure de celle-ci et s'étendant per-
pendiculairement au plan médian longitudinal de la ca-
nule, les extrémités opposées des deux bras portant les
aiguilles, et le piston commande le pivotement simulta-
né des deux bras en le déplaçant vers le bas ou vers le
haut pour sortir ou rentrer les aiguilles de ou dans la
canule par l'intermédiaire de deux bras de traction reliés
d'une part l'un à l'autre à l'extrémité inférieure de la tige
du piston par un axe d'articulation solidaire du piston
parallèlement à l'axe de pivotement des bras de support
des aiguilles et d'autre part à leurs extrémités opposées
de façon articulée respectivement aux deux bras de
support, au voisinage des aiguilles.
[0017] Le moyen de verrouillage de la tige à sa posi-
tion de ploiement de l'organe de support comprend deux
ergots diamétralement opposés solidaires de la partie
supérieure de la tige en faisant radialement saillie de
celle-ci et venant en appui sous ou sur la paroi trans-
versale de fermeture de la canule suivant que l'organe
de support est constitué par la lame flexible ou les deux
bras pivotants, cette paroi comportant un trou oblong
défini de part et d'autre de l'orifice central de passage
de la tige et permettant le passage des deux ergots à
travers celui-ci par rotation de la partie supérieure de la
tige relativement à sa partie inférieure pour déverrouiller
la tige et la déplacer axialement dans la canule.
[0018] L'invention propose également un procédé de
fermeture par suture sous-cutanée d'un orifice réalisé
dans la paroi abdominale d'un patient pour le passage
d'un trocart ayant servi à une intervention chirurgicale
par laparoscopie, utilisant l'instrument tel que défini pré-
cédemment, et qui est caractérisé en ce qu'il consiste à
introduire la canule dans l'orifice immédiatement après
l'extraction du trocart avec l'abdomen encore gonflé par
un gaz ; déplacer le piston relativement à la canule dans
un sens permettant d'agir sur l'organe de support des
aiguilles de façon à sortir les aiguilles au travers des
fenêtres de la paroi latérale de la canule en dessous de
la paroi abdominale ; exercer un mouvement de traction
sur la canule pour introduire les aiguilles dans une partie
d'épaisseur de la paroi abdominale ; déplacer à nou-
veau le piston dans la canule en sens inverse pour ame-
ner les aiguilles à traverser toute la partie d'épaisseur
de la paroi abdominale et l'orifice et à rentrer dans la
canule au travers des fenêtres de cette dernière et du
moyen d'extraction ; déplacer le moyen d'extraction re-
lativement à la canule en partie supérieure de celle-ci
de façon que les bords inférieurs en V des fenêtres de
ce moyen saisissent respectivement les extrémités en
crochet des aiguilles pour les retirer de l'organe de sup-
port et les introduire dans la canule ; enfoncer légère-
ment la canule dans l'orifice ; actionner à nouveau le
piston dans le sens permettant de rétracter l'organe de
support sans les aiguilles dans la canule ; et retirer la
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canule de l'orifice pour saisir et sectionner les deux ex-
trémités du fil de suture et procéder à la fermeture de
l'orifice.
[0019] Le procédé consiste également, lorsque l'or-
gane de support est constitué par la lame flexible, à dé-
placer le piston vers le haut par rapport à la canule pour
sortir les aiguilles de la canule et vers le bas de celle-ci
pour rentrer partiellement les aiguilles dans la canule et,
ultérieurement, rentrer complètement la lame dans la
canule avant son retrait de l'orifice.
[0020] En variante, le procédé consiste également,
lorsque l'organe de support est constitué par les deux
bras articulés, à déplacer le piston vers le bas par rap-
port à la canule pour sortir les aiguilles de la canule et
vers le haut de celle-ci pour rentrer partiellement les
aiguilles dans la canule et, ultérieurement, rentrer com-
plètement les bras dans la canule avant son retrait de
l'orifice.
[0021] Le procédé consiste enfin, après retrait de la
canule de l'orifice, à tirer sur les extrémités libres du fil
de suture pour tendre sa boucle sous la paroi abdomi-
nale et permettre ensuite de fermer l'orifice en nouant
les extrémités sectionnées du fil.
[0022] L'invention sera mieux comprise, et d'autres
buts, caractéristiques, détails et avantages de celle-ci
apparaîtront plus clairement dans la description expli-
cative qui va suivre faite en référence aux dessins sché-
matiques annexés donnés uniquement à titre d'exemple
illustrant deux modes de réalisation de l'invention et
dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective éclatée de
l'instrument de l'invention introduit au travers d'une
paroi abdominale d'un patient ;

- les figures 2 à 8 représentent l'instrument de la fi-
gure 1 à différentes phases de fonctionnement pour
fermer par suture sous-cutanée un orifice réalisé
dans la paroi abdominale du patient ;

- la figure 9 représente un autre mode de réalisation
de l'organe de support des aiguilles faisant partie
de l'instrument de fermeture de l'orifice et occupant
sa position déployée ;

- la figure 10 est une vue de l'organe de support de
la figure 9 en position ployée ; et

- la figure 11 est une vue de dessus suivant la flèche
XI de la figure 9.

[0023] En se reportant aux figures 1 à 8, l'instrument
de l'invention est destiné à permettre la fermeture par
suture sous-cutanée d'un orifice 1 réalisé à travers une
paroi abdominale 2 d'un patient pour le passage d'un
trocart ayant auparavant servi à une intervention chirur-
gicale par laparoscopie.
[0024] L'instrument comprend une canule rigide cy-
lindrique 3, par exemple en métal, pouvant être partiel-
lement introduite dans l'orifice 1 immédiatement après
retrait du trocart une fois l'intervention chirurgicale ter-
minée, c'est-à-dire à un moment où l'abdomen du pa-

tient est toujours gonflé par un gaz approprié.
[0025] La figure 1 représente l'instrument à sa posi-
tion initiale d'introduction à travers l'orifice 1 de la paroi
abdominale 2 et à laquelle la partie d'extrémité inférieu-
re 4 de l'instrument est située dans l'abdomen en des-
sous de la paroi 2.
[0026] L'instrument comprend en outre un piston cen-
tral 5 en forme de tige rigide cylindrique s'étendant
coaxialement dans la canule 3 et pouvant être actionné
manuellement de l'extérieur de la canule 3 par l'inter-
médiaire d'une poignée externe de préhension 6 pour
coulisser axialement de façon guidée relativement à la
canule 3 comme on le verra ultérieurement.
[0027] L'instrument comprend en outre deux aiguilles
7 amoviblement fixées aux extrémités diamétralement
opposées d'un organe de support 8 constitué par une
lame flexible supportée dans la partie d'extrémité infé-
rieure 4 de la canule 3. A cet effet, la lame flexible 8 est
maintenue dans la partie 4 perpendiculairement au plan
médian longitudinal de la canule 3 par deux paires
d'axes de support 9 parallèles à la lame 8 et disposées
de part et d'autre du plan médian transversal de cette
lame symétriquement à ce plan. Les axes de support 9
sont solidaires du corps de la partie inférieure 4 de la
canule 3 perpendiculairement au plan médian longitu-
dinal de la canule et les deux axes 9 de chaque paire
sont situés de chaque côté de la lame 8 à proximité im-
médiate de celle-ci en étant décalés l'un par rapport à
l'autre le long de la lame 8.
[0028] L'extrémité inférieure de la tige de piston 5 est
solidaire, par tout moyen approprié, tel qu'une vis de
fixation, du centre géométrique de la lame de support 8
de façon qu'un déplacement vers le haut de la canule 3
de la tige 5 provoque une déformation élastique de la
lame 8 par glissement de celle-ci entre les paires d'axes
de support 9 pour sortir les parties d'extrémité opposées
de la lame 8 au travers respectivement de deux fenêtres
rectangulaires longitudinales 10 diamétralement oppo-
sées réalisées à travers la paroi latérale du corps de la
partie d'extrémité inférieure 4 de la canule 3, de façon
que les deux aiguilles 7 fassent complètement saillie en
dehors de la partie d'extrémité 4 comme représenté en
figure 2. Un déplacement vers le bas de la tige de piston
5 à partir de sa position représentée en figure 2 provo-
que une déformation par flexion de la lame 8 vers l'ex-
trémité inférieure de la canule 3 et le coulissement de
la lame 8 entre les deux paires d'axes de support 9 qui
déforment la lame 8 de façon que ses parties d'extrémité
puissent à nouveau entrer dans la partie d'extrémité 4
de la canule 3 au travers des deux fenêtres 10 comme
représenté en figure 7.
[0029] La tige de piston 5 est verrouillée à sa position
initiale représentée en figure 1 par un moyen de ver-
rouillage déverrouillable manuellement et constitué de
deux ergots 11 solidaires de la tige 5 en partie supérieu-
re 5a de celle-ci en faisant saillie de celle-ci et diamé-
tralement opposés. Les deux ergots 11 peuvent occuper
une position transversale à une lumière 12 réalisée au
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travers de la paroi circulaire 13 de fermeture de l'extré-
mité supérieure de la canule 3 et sous laquelle sont en
appui les deux ergots 11 sous l'action de la force élas-
tique de réaction exercée par la lame 8 sur la tige 5. La
partie supérieure 5a de la tige 5 peut être tournée à
l'aide de la poignée 6 relativement à la partie inférieure
5b de celle-ci d'environ 90° pour amener les deux ergots
11 en aplomb de la lumière 12 pour déverrouiller la tige
5 de la canule 3 et permettre d'exercer une traction sur
la tige 5 provoquant le déplacement de la lame 8 dans
un sens amenant les aiguilles 7 à sortir de la partie d'ex-
trémité 4 au travers des deux fenêtres 10. Comme cela
ressort notamment de la figure 4, la partie supérieure
5a de la tige 5 comporte à son extrémité une tête circu-
laire 5a1 de plus petit diamètre engagée dans un lama-
ge de forme conjuguée 5b1 réalisé à l'extrémité de la
partie inférieure 5b de la tige 5 à l'opposé de la lame 8,
de façon à permettre une rotation de la partie supérieure
5a relativement à la partie inférieure 5b de la tige 5. La
tête 5a1 peut être constituée par une tête de vis dont la
partie filetée est bloquée par vissage dans l'extrémité
inférieure de la partie 5a de la tige 5 coaxialement à cel-
le-ci.
[0030] Les aiguilles 7 sont montées chacune à l'ex-
trémité correspondante de la lame 8 dans une embase
14 solidaire de l'extrémité de la lame 8 et ayant une sec-
tion transversale qui peut être circulaire, triangulaire, ou
autres. L'axe de chaque embase 14 est incliné relative-
ment au plan de support d'extrémité correspondante de
la lame 8 pour faciliter l'extraction de l'aiguille 7 comme
on le verra ultérieurement. En variante, toujours pour
faciliter l'extraction de chaque aiguille 7, chaque emba-
se 14 peut avoir son axe perpendiculaire au plan d'ex-
trémité correspondante de la lame 8, mais posséder une
face d'extrémité libre inclinée relativement à ce plan
d'extrémité de façon que l'extrémité de l'aiguille 7 s'en-
gageant dans l'embase 14 ait une partie d'épaulement
venant en appui sur cette face inclinée.
[0031] Les aiguilles 7 sont identiques, courbées et di-
rigées l'une vers l'autre en étant situées respectivement
dans deux plans parallèles au plan médian longitudinal
de la canule 3, disposés de part et d'autre de ce plan
sensiblement à égale distance de celui-ci, ces deux
plans parallèles étant en outre situés de part et d'autre
de la tige de piston 5, de façon à permettre aux aiguilles
7 d'occuper leur position initiale rentrée en se croisant
dans la partie d'extrémité 4 de la canule 3. Les aiguilles
7 sont situées au-dessus de la lame 8 en considérant
la figure 2. Chaque aiguille 7 se termine par une partie
pointue en forme de crochet 7a.
[0032] L'instrument comprend également un moyen
15 d'extraction des aiguilles 7 monté coulissant dans la
canule 3 concentriquement à la tige 5 et pouvant être
manoeuvré de l'extérieur pour le déplacer d'une position
basse dans la partie d'extrémité 4 de la canule 3, comme
représenté aux figures 1 à 4, à une position haute en
partie supérieure de la canule 3 représentée en figure
8 de façon à saisir simultanément, lors de ce déplace-

ment, les deux aiguilles 7 préalablement introduites
dans la paroi abdominale 2 en pénétrant obliquement
l'une vers l'autre dans l'orifice 1 et la canule 3 au travers
des fenêtres longitudinales 10 et à extraire les aiguilles
7 de la lame flexible 8 pour les acheminer vers le haut
dans la canule 3.
[0033] Le moyen d'extraction 15 comprend ainsi une
partie supérieure cylindrique 16 pouvant coulisser le
long de la surface latérale interne correspondante de la
canule 3, une partie d'extrémité inférieure cylindrique 17
de plus petit diamètre dans laquelle est montée à cou-
lissement la partie inférieure 5b de la tige 5, et une partie
intermédiaire de liaison constituée de deux parois op-
posées 18 situées de part et d'autre de la tige 5, chaque
paroi 18 comportant une partie droite 18a parallèle à la
tige 5 et une partie oblique 18b convergeant vers la par-
tie d'extrémité inférieure 17. Chaque paroi 18 comporte
une fenêtre longitudinale 19 permettant le passage de
l'aiguille correspondante 7 et se terminant, au-dessus
de la partie inférieure 17 du moyen d'extraction 15, par
deux bords 19a en forme de V au fond duquel peut s'ac-
crocher l'extrémité en forme de crochet 7a de l'aiguille
7 lors du déplacement du moyen d'extraction 15 vers le
haut de la canule 3. Du fait que les aiguilles 7 sont dé-
calées du plan médian longitudinal de la canule 3, les
fenêtres 19 le sont également.
[0034] Pour permettre une rotation de la partie supé-
rieure 5a de la tige 5 relativement à sa partie inférieure
5b lors de l'opération de déverrouillage de la tige 5 de
la canule 3 à partir de sa position initiale représentée en
figure 1, la partie inférieure 5b peut être cannelée en
s'engageant à coulissement dans l'alésage cannelé cor-
respondant de la partie inférieure 17 du moyen d'extrac-
tion 15. Cependant cette disposition n'est pas obligatoi-
re, car l'ensemble constitué par l'extrémité de la tige 5,
la lame 8 et les axes 9 maintient en rotation la partie
inférieure 5b de la tige 5 relativement à la canule.
[0035] Le moyen d'extraction 15 comporte en outre
deux pattes externes de préhension 20 diamétralement
opposées solidaires de la partie supérieure cylindrique
16 en faisant radialement saillie au travers respective-
ment de deux fenêtres longitudinales 21 de la paroi la-
térale de la canule 3 et qui sont situées au-dessus des
fenêtres 10 de passage des aiguilles 7.
[0036] Le moyen d'extraction 15 est rappelé vers sa
position basse dans la canule 3 par un ressort hélicoïdal
de compression 22 monté précontraint entre la paroi su-
périeure de fermeture 13 de la canule 3 et une paroi
transversale interne 23 du moyen d'extraction 15 située
dans la partie supérieure cylindrique 16 de celui-ci. La
paroi 23 comporte un orifice central circulaire 24 à tra-
vers lequel passe la tige 5.
[0037] Un fil de suture 25 a ses deux extrémités libres
solidaires respectivement des deux aiguilles 7 à l'oppo-
sé de leurs extrémités en forme de crochet 7a et a une
longueur suffisante pour constituer une boucle 25a si-
tuée, dès l'introduction de l'instrument dans la paroi ab-
dominale 2, à l'extérieur de celle-ci et maintenue à l'ex-
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térieur jusqu'au retrait de l'instrument de la paroi 2. Cha-
que extrémité du fil 25 peut être fixée à l'aiguille métal-
lique correspondante 7 par sertissage.
[0038] La partie inférieure 4 de la canule 3 présente
une extrémité renflée dans laquelle se trouvent les axes
9 de support de la lame 8 de façon à être atraumatique.
[0039] Le fonctionnement de l'instrument ressort déjà
de la description qui en a été faite ci-dessus et va être
maintenant expliqué.
[0040] Dans les conditions initiales d'utilisation de
l'instrument, le moyen d'extraction 15 occupe sa posi-
tion basse dans la canule 3 par le ressort de rappel 22
et les deux pattes 20 en appui respectivement sur les
deux bords inférieurs des deux fenêtres 21 de la canule
3, et la tige 15 est verrouillée à sa position la plus basse
dans la canule 3 de façon à exercer sur la lame 8 une
pression de maintien des extrémités de la lame 8 et des
deux aiguilles 7 à l'intérieur de la partie d'extrémité 4 de
la canule 3 comme représenté en figure 1.
[0041] L'instrument est ensuite introduit dans l'orifice
1 au travers de la paroi 2 jusqu'à ce que la partie d'ex-
trémité inférieure 4 soit située dans l'abdomen en des-
sous de la paroi 2. Cette manoeuvre est effectuée im-
médiatement après l'extraction du trocart utilisé aupa-
ravant pour l'intervention chirurgicale par laparoscopie
avec l'abdomen maintenu gonflé par le gaz pour éviter
une lésion des organes internes. Lors de l'introduction
de l'instrument au travers de la paroi abdominale 2, le
chirurgien aura pris soin de maintenir la boucle 25a du
fil 25 à l'extérieur du corps du patient avec les parties
d'extrémité du fil passant dans l'orifice 1 et traversant
respectivement les deux fenêtres 10 de la partie d'ex-
trémité 4.
[0042] Ensuite, la tige 5 est déverrouillée de la canule
3 en tournant la partie supérieure 5a à l'aide de la poi-
gnée 6 jusqu'à ce que les deux ergots 11 arrivent en
aplomb de la lumière 12 et le chirurgien exerce alors
une traction sur la tige 5 pour déplacer vers le haut de
la canule 3 le centre géométrique de la lame 8 et, par
glissement de celle-ci entre les deux paires d'axes de
support 9, faire basculer les deux extrémités de la lame
8 et les deux aiguilles 7 en les éloignant les unes des
autres jusqu'à la position représentée en figure 2 à la-
quelle les deux aiguilles 7 se trouvent juste en dessous
de la face interne de la paroi abdominale 2. Ainsi, les
deux aiguilles 7 se sont déplacées dans leurs plans pa-
rallèles respectifs de leur position croisée de part et
d'autre de la tige 5 représentée en figure 1 à leur position
représentée en figure 2 en passant à travers les fenêtres
19 du moyen d'extraction 15 et les fenêtres 10 de la par-
tie d'extrémité 4 de la canule 3.
[0043] A partir de la position représentée en figure 2,
le chirurgien exerce sur l'instrument un effort de traction
vers le haut pour introduire les aiguilles 7 dans une par-
tie d'épaisseur de la l'apanévrose de la paroi abdomi-
nale 2 comme représenté en figure 3.
[0044] Puis, le chirurgien enfonce à nouveau la tige 5
dans la canule 3 de façon que l'extrémité inférieure de

la tige 5 plie par flexion la lame 8 qui glisse entre les
deux paires d'axes 9 et les aiguilles 7 traversent com-
plètement la partie d'épaisseur de la paroi abdominale
2 pour s'engager dans la canule 3 au travers des fenê-
tres 10 de la partie d'extrémité 4 de la canule 3 et des
fenêtres 19 du moyen d'extraction 15 comme représen-
té en figure 4.
[0045] Le chirurgien déplace alors vers le haut de la
canule 3 le moyen d'extraction 15 à l'aide des deux pat-
tes externes 20 jusqu'à ce que les pattes 20 viennent
en butée sur les bords supérieurs respectifs des deux
fenêtres 21 de la canule 3 comme représenté en figure
5. Cette figure montre que pendant le déplacement vers
le haut du moyen d'extraction 15, les bords inférieurs en
forme de V des deux fenêtres 19 ont saisi les extrémités
en forme de crochet 7a des aiguilles 7 pour les désen-
gager de leurs embases respectives 14 avec les parties
d'extrémité du fil 25 étant tirées par les aiguilles dans la
canule 3 au travers des deux fenêtres 10. La figure 5
montre également que les deux embases 14 se trouvent
pratiquement juste en dessous de la paroi abdominale
2.
[0046] Ensuite, le chirurgien pousse l'instrument pour
amener la partie d'extrémité inférieure 4 de la canule à
une certaine distance de la paroi abdominale 2 (figure
6) et permettre, par poussée exercée sur la tige de pis-
ton 5, le repliement de la lame flexible 8 jusqu'à ce que
les parties d'extrémité de celle-ci rentrent à nouveau,
sans les aiguilles, dans la partie d'extrémité 4 comme
représenté en figure 7. Le chirurgien manoeuvre la poi-
gnée 6 pour faire tourner la partie supérieure 5a de la
tige 5 relativement à sa partie inférieure 5b et amener
les deux ergots 11 en position de verrouillage de la tige
5 en dessous de la paroi supérieure de fermeture de la
canule 3.
[0047] Enfin, l'instrument est complètement retiré de
l'orifice 1 comme représenté en figure 8 et le fil 25 soli-
daire des aiguilles 7 est tiré de façon à continuer de pas-
ser à travers l'épaisseur de la paroi abdominale 2 sui-
vant le même trajet que les aiguilles 7 jusqu'à ce que la
boucle 25a soit située sensiblement au fond de l'orifice
1 au niveau de la face interne de la paroi abdominale 2.
Le chirurgien n'a plus qu'alors à sectionner les deux par-
ties d'extrémité du fil 25 et effectuer manuellement un
noeud avec les deux brins du fil pour rapprocher et fer-
mer les parois en vis-à-vis de l'orifice 1 comprenant
l'apanévrose et le plan musculaire profond, avec ten-
sion de la partie de la boucle du fil sous la paroi 2.
[0048] Les figures 9 à 11 représentent un autre mode
de réalisation de l'organe de support des aiguilles 7 pou-
vant être utilisé à la place de celui constitué par la lame
flexible 8 du premier mode de réalisation.
[0049] Selon ce second mode de réalisation, l'organe
de support est constitué par deux bras 26 montés pivo-
tants sur un axe central commun 27 solidaire du corps
de la canule en partie inférieure 4 de celle-ci et s'éten-
dant perpendiculairement au plan médian longitudinal
de la canule. L'axe 27 peut être fixé par ses extrémités
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emmanchées à force respectivement dans deux perça-
ges coaxiaux opposés réalisés dans la paroi latérale de
la partie d'extrémité 4 de la canule 3 et les deux bras 26
sont montés pivotants sur l'axe 27 à la manière d'une
charnière d'articulation 28.
[0050] Les deux bras 26 comportent, solidaires de
leurs extrémités opposées, les deux embases 14 dans
lesquelles sont amoviblement montées les deux
aiguilles 7. Pour permettre aux deux embases 14 d'être
situées dans deux plans écartés l'un de l'autre et paral-
lèles au plan médian longitudinal de la canule 3, les
deux bras 26 ont, vus de dessus, une configuration en
forme de S allongé dont les branches incurvées sont
situées de part et d'autre de l'axe 27 avec les deux em-
bases situées sur une diagonale passant par le centre
géométrique de l'axe 27.
[0051] La tige de piston 5, identique à la tige 5 du pre-
mier mode de réalisation, commande le pivotement si-
multané des deux bras 26 par l'intermédiaire de deux
bras de traction 29 reliés d'une part l'un à l'autre à l'ex-
trémité inférieure de la tige 5 par un axe d'articulation
30 solidaire de la tige parallèlement à l'axe de pivote-
ment 27 et d'autre part à leurs extrémités opposées de
façon articulée respectivement aux deux bras de sup-
port 26, au voisinage des embases 14 de support des
aiguilles 7.
[0052] Lorsque l'instrument est introduit au travers de
la paroi abdominale 2, les deux bras 26 occupent leur
position représentée à la figure 10 à laquelle les deux
bras sont relevés au-dessus de l'axe d'articulation 27
en définissant un angle aigu pour loger les parties d'ex-
trémité des bras 26 et leurs aiguilles associées 7 dans
la partie d'extrémité inférieure 4 de la canule 3.
[0053] Pour déployer les deux bras 26 à leur position
d'ouverture en saillie au travers des fenêtres 10 de la
partie inférieure 4 de la canule 3, le chirurgien exerce
une poussée vers le bas de la canule de la tige de piston
5 de façon que les deux bras de traction 29 fassent pi-
voter les deux bras 26 autour de l'axe 27 en les écartant
l'un de l'autre jusqu'à la position à laquelle les aiguilles
7 se trouvent en dessous de la paroi 2 comme repré-
senté en figure 2.
[0054] Autrement, le principe de fonctionnement de
l'instrument muni de l'organe de support selon le second
mode de réalisation est identique à celui décrit précé-
demment en référence au premier mode de réalisation,
mis à part qu'il faut exercer un effort de poussée sur la
tige de piston 5 pour déployer les aiguilles à leur position
en saillie en dehors de la canule 3 et tirer sur la tige 5
pour replier à nouveau en les rapprochant l'un de l'autre
les deux bras 26 et les loger, sans les aiguilles, dans la
partie d'extrémité 4 de la canule 3 avant extraction com-
plète de l'instrument de l'orifice 1. L'autre différence
existant relativement au premier mode de réalisation est
que le verrouillage de la tige 5 notamment à la position
de logement des bras 26 et des aiguilles 7 dans la partie
d'extrémité 4 avant introduction de la canule dans la pa-
roi 2 s'effectue en amenant les deux ergots de verrouilla-

ge 11 sur la paroi supérieure de fermeture de la canule
3 transversalement à la lumière 12 et, pour faciliter le
déploiement des deux bras 26 à leur position représen-
tée en figure 9, il est possible de prévoir un ressort de
torsion enroulé sur l'axe de pivotement 27 et exerçant
sur les deux bras 26 un effort élastique tendant à les
écarter l'un de l'autre et à les maintenir à leur position
déployée.
[0055] L'instrument conforme à l'invention permet de
fermer efficacement l'orifice de passage du trocart et de
suturer le muscle et l'aponévrose de la paroi abdominale
d'un patient.
[0056] A titre d'indication, l'instrument peut avoir une
longueur d'environ 20 cm avec un diamètre maximal ex-
terne de 12 mm au niveau de sa partie renflée, le dia-
mètre de la canule sur ses deux tiers de sa longueur
pouvant être de 10 mm. En position en saillie de la lame
flexible 8 ou des bras 26 de support des aiguilles 7, leurs
extrémités peuvent déborder de la partie d'extrémité in-
férieure 4 de la canule 3 de 5 mm à 7 mm de part et
d'autre de celle-ci. Bien entendu, ces dimensions sont
données à titre d'exemple non limitatif.

Revendications

1. Instrument permettant de fermer par suture sous-
cutanée un orifice (1) réalisé dans la paroi abdomi-
nale (2) d'un patient pour le passage d'un trocart
ayant servi à une intervention chirurgicale par lapa-
roscopie, caractérisé en ce qu'il comprend une ca-
nule rigide cylindrique (3) dont une partie d'extrémi-
té (4) peut être introduite dans l'orifice (1) ; un piston
(5) s'étendant coaxialement dans la canule (3) et
actionnable de l'extérieur par un opérateur ; deux
aiguilles (7) amoviblement fixées aux extrémités
diamétralement opposées d'un organe de support
(8 ; 26) lui-même supporté dans la partie d'extrémi-
té (4) de la canule (3) et pouvant occuper, sous l'ac-
tion du piston (5), une position ployée à laquelle les
aiguilles (7) sont rentrées dans la partie d'extrémité
(4) de la canule et une position déployée après in-
troduction de la canule (3) dans l'orifice (1) et à la-
quelle les aiguilles (7) font complètement saillie de
la canule en-dessous de la paroi abdominale (2) au
travers respectivement de deux fenêtres longitudi-
nales (10) de la paroi latérale de la canule (3) en
étant inclinées relativement à l'axe longitudinal de
la canule (3) de part et d'autre de celui-ci et dirigées
l'une vers l'autre; un moyen (15) d'extraction des
aiguilles (7) monté coulissant dans la canule (3)
concentriquement au piston (5) et manoeuvrable
par l'opérateur pour le déplacer d'une position bas-
se dans la partie d'extrémité (4) de la canule (3) à
une position haute dans la partie d'extrémité supé-
rieure de celle-ci de façon à saisir simultanément,
lors de ce déplacement, les deux aiguilles (7) préa-
lablement introduites dans la paroi abdominale (2)
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en pénétrant obliquement l'une vers l'autre dans
l'orifice (1) et la canule (3) au travers des fenêtres
longitudinales (10), et à les extraire de l'organe de
support (8 ; 26) pour les acheminer dans la canule
(3) avec passage concomitant d'un fil de suture (25)
dans la paroi abdominale (2) et la canule (3) , le fil
(25) ayant ses extrémités solidaires respectivement
des deux aiguilles (7) et définissant une boucle
(25a) située à l'extérieur de la canule en traversant
l'orifice (1) à l'extérieur de la paroi abdominale (2),
les extrémités du fil (25) pouvant être ensuite sai-
sies et sectionnées par l'opérateur, après retrait
complet de la canule (3) de l'orifice (1), pour fermer
l'orifice par la confection d'un noeud avec les deux
brins de fil (25).

2. Instrument selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le piston est une tige rigide centrale (5) à
coulissement guidé dans le moyen d'extraction (15)
et dont l'extrémité inférieure est reliée à l'organe de
support (8 ; 26) des aiguilles (7) et la partie d'extré-
mité supérieure (5a) traverse une paroi transversa-
le supérieure (13) de fermeture de la canule (3), la
tige (5) pouvant être axialement retenue dans la ca-
nule (3) par un moyen de verrouillage (11) manuel-
lement déverrouillable de façon à exercer sur l'or-
gane de support (8 ; 26) une force axiale de rétrac-
tion des aiguilles (7) dans la canule (3) pour per-
mettre l'introduction de celle-ci dans l'orifice (1),
l'opérateur pouvant ensuite déverrouiller le moyen
de verrouillage (11) pour déplacer la tige (5) dans
un sens provoquant le déploiement de l'organe de
support (8 ;26) et la sortie des aiguilles (7) de la ca-
nule (3).

3. Instrument selon la revendication 2, caractérisé en
ce que le moyen d'extraction (15) comprend une
partie supérieure cylindrique de coulissement (16)
dans la canule (3), une partie d'extrémité inférieure
cylindrique (17) de plus petit diamètre dans laquelle
est montée à coulissement la partie d'extrémité in-
férieure (5b) de la tige (5) et une partie intermédiaire
de liaison constituée notamment de deux parois
obliques (18b) convergeant vers la partie d'extrémi-
té inférieure (17) et comprenant chacune une fenê-
tre longitudinale (19) permettant, en position basse
du moyen d'extraction (15), le passage de l'aiguille
correspondante (7) à sa position sortie en saillie de
la canule (3), chaque fenêtre (19) se terminant au-
dessus de la partie inférieure (17) du moyen d'ex-
traction (15) par deux bords (19a) en forme de V
dans lequel peut s'accrocher l'extrémité en forme
de crochet (7a) de l'aiguille (7) lors du déplacement
du moyen d'extraction (15) vers la partie supérieure
de la canule (3).

4. Instrument selon la revendication 3, caractérisé en
ce que le moyen d'extraction (15) comprend deux

pattes externes de préhension (20) diamétralement
opposées solidaires de la partie supérieure 16) de
ce moyen en faisant radialement saillie au travers
respectivement de deux fenêtres longitudinales
(21) de la paroi latérale de la canule (3) situées au-
dessus des fenêtres de passage (10) des aiguilles
(7) et en ce qu'un ressort (22) est monté précon-
traint entre le moyen d'extraction (15) et la canule
(3) pour rappeler le moyen d'extraction (15) à sa po-
sition basse.

5. Instrument selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que les aiguilles (7) sont
courbées et situées respectivement dans deux
plans parallèles au plan médian longitudinal de la
canule (3), disposés de part et d'autre de ce plan
médian à égale distance de celui-ci de façon à per-
mettre aux aiguilles (7) d'occuper leur position ren-
trée en se croisant dans la partie d'extrémité (4) de
la canule (3).

6. Instrument selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que les aiguilles (7) sont
montées amoviblement par leurs extrémités oppo-
sées à celles en forme de crochet (7a) respective-
ment dans deux embases (14) à section transver-
sale circulaire, triangulaire, ou autre, et solidaires
des extrémités de l'organe de support (8 ; 26), l'axe
de chaque embase (14) étant incliné relativement
au plan de support d'extrémité correspondante de
l'organe de support pour faciliter l'extraction des
aiguilles (7) lors de la remontée du moyen d'extrac-
tion (15) dans la canule (3).

7. Instrument selon l'une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que, lorsque les aiguilles
(7) occupent leur position sortie de la canule (3),
cette dernière est déplacée par traction pour faire
pénétrer les aiguilles (7) dans la paroi abdominale
(2) et le piston (5) est actionné dans un sens per-
mettant de rétracter les aiguilles (7) vers la canule
(3) et de faire pénétrer les extrémités de celles-ci
dans l'orifice (1) et dans la canule (3) au travers des
deux fenêtres (10) diamétralement opposées de
celle-ci.

8. Instrument selon la revendication 5, caractérisé en
ce que les deux plans contenant respectivement
les deux aiguilles (7) sont situés de part et d'autre
de la tige (5) du piston.

9. Instrument selon l'une des revendications 2 à8, ca-
ractérisé en ce que l'organe de support est cons-
titué par une lame flexible (8) portant à ses extré-
mités les deux aiguilles (7) et maintenue dans la
partie inférieure (4) de la canule (3) perpendiculai-
rement au plan médian longitudinal de cette derniè-
re par deux paires d'axes de support (9) parallèles
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à la lame (8), disposées de part et d'autre du plan
médian transversal de la lame (8) symétriquement
à celui-ci et solidaires du corps de la canule (3) per-
pendiculairement à son plan médian longitudinal,
les deux axes (9) de chaque paire étant situés de
chaque côté de la lame (8) à proximité immédiate
de celle-ci pour modifier par flexion le rayon de
courbure de la lame (8) par glissement de celle-ci
entre les axes de support (9) sous l'action de la tige
de piston (5), dont l'extrémité inférieure est solidaire
du centre géométrique de la lame (8), et déplacer
ce centre vers le bas ou vers le haut de la canule
(3) pour sortir ou rentrer, et ultérieurement rentrer
partiellement, les aiguilles (7) de ou dans la canule
(3).

10. Instrument selon l'une des revendications 2 à 8, ca-
ractérisé en ce que l'organe de support est cons-
titué par deux bras (26) montés pivotant sur un axe
central commun (27) solidaire du corps de la canule
(3) en partie inférieure (4) de celle-ci et s'étendant
perpendiculairement au plan médian longitudinal
de la canule, les extrémités opposées des deux
bras (26) portant les aiguilles (7), et en ce que le
piston (5) commande le pivotement simultané des
deux bras (26) en le déplaçant vers le bas ou vers
le haut pour sortir ou rentrer les aiguilles (7) de ou
dans la canule (3) par l'intermédiaire de deux bras
de traction (29) reliés d'une part l'un à l'autre à l'ex-
trémité inférieure de la tige du piston (5) par un axe
d'articulation (30) solidaire du piston parallèlement
à l'axe de pivotement (27) des bras de support (26)
des aiguilles (7) et d'autre part à leurs extrémités
opposées de façon articulée respectivement aux
deux bras de support (26), au voisinage des
aiguilles (7).

11. Instrument selon la revendication 9 ou 10, caracté-
risé en ce que le moyen de verrouillage de la tige
(5) à sa position de ploiement de l'organe de sup-
port (8 ; 26) comprend deux ergots diamétralement
opposés (11) solidaires de la partie supérieure (5a)
de la tige (5) en faisant radialement saillie de celle-
ci et venant en appui sous ou sur la paroi transver-
sale de fermeture (13) de la canule (3) suivant que
l'organe de support est constitué par la lame flexible
(8) ou les deux bras pivotants (26), cette paroi (13)
comportant un trou oblong (12) défini de part et
d'autre de l'orifice central de passage de la tige (5)
et permettant le passage des deux ergots (11) à tra-
vers celui-ci par rotation de la partie supérieure (5a)
de la tige (5) relativement à sa partie inférieure (5b)
pour déverrouiller la tige (5) et la déplacer axiale-
ment dans la canule (3).

12. Procédé de fermeture par suture sous-cutanée d'un
orifice (1) réalisé dans la paroi abdominale (2) d'un
patient pour le passage d'un trocart ayant servi à

une intervention chirurgicale par laparoscopie, uti-
lisant l'instrument tel que défini dans l'une quelcon-
que des revendications 1 à 11, caractérisé en ce
qu'il consiste à introduire la canule (3) dans l'orifice
(1) immédiatement après l'extraction du trocart
avec l'abdomen encore gonflé par un gaz ; déplacer
le piston (5) relativement à la canule (3) dans un
sens permettant d'agir sur l'organe de support (8 ;
26) des aiguilles (7) de façon à sortir les aiguilles
au travers des fenêtres (10) de la paroi latérale de
la canule (3) en-dessous de la paroi abdominale
(2) ; exercer un mouvement de traction sur la canule
(3) pour introduire les aiguilles (7) dans une partie
d'épaisseur de la paroi abdominale (2) ; déplacer à
nouveau le piston (5) dans la canule (3) en sens
inverse pour amener les aiguilles (7) à traverser
toute la partie d'épaisseur de la paroi abdominale
(2) et l'orifice (1) et à rentrer dans la canule (3) au
travers des fenêtres (10 ;19) de cette dernière et du
moyen d'extraction (15) ; déplacer le moyen d'ex-
traction (15) relativement à la canule (3) en partie
supérieure de celle-ci de façon que les bords infé-
rieurs en V des fenêtres (19) de ce moyen (15) sai-
sissent respectivement les extrémités en crochet
(7a) des aiguilles (7) pour les retirer de l'organe de
support (8 ; 26) et les introduire dans la canule (3) ;
enfoncer légèrement la canule (3) dans l'orifice (1) ;
actionner à nouveau le piston (5) dans le sens per-
mettant de rétracter l'organe de support (8 ;26)
sans les aiguilles (7) dans la canule (3) ; et retirer
la canule (3) de l'orifice (1) pour saisir les deux ex-
trémités du fil de suture (15) et procéder à la ferme-
ture de l'orifice (1).

13. Procédé selon la revendication 12, caractérisé en
ce que, lorsque l'organe de support est constitué
par la lame flexible (8), il consiste à déplacer le pis-
ton (5) vers le haut par rapport à la canule (3) pour
sortir les aiguilles (7) de la canule (3) et vers le bas
de celle-ci pour rentrer partiellement les aiguilles (7)
dans la canule (3) et, ultérieurement, rentrer com-
plètement la lame (8) dans la canule (3) avant son
retrait de l'orifice (1).

14. Procédé selon la revendication 12, caractérisé en
ce que, lorsque l'organe de support est constitué
par les deux bras articulés (26), il consiste à dépla-
cer le piston (5) vers le bas par rapport à la canule
(3) pour sortir les aiguilles (7) de la canule et vers
le haut de celle-ci pour rentrer partiellement les
aiguilles (7) dans la canule et, ultérieurement, ren-
trer complètement les bras (26) dans la canule (3)
avant son retrait de l'orifice (1).

15. Procédé selon l'une des revendications 12 à 14, ca-
ractérisé en ce qu'il consiste, après retrait de la
canule (3) de l'orifice (1), à tirer sur les extrémités
libres du fil (15) pour tendre sa boucle (15a) sous
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la paroi abdominale (2) et permettre ensuite de fer-
mer l'orifice (1) en nouant les extrémités section-
nées du fil (25).
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